


Lors de vos opérations bancaires
1) Lors de vos retraits d’argent, rangez immédiatement vos 
billets dans votre porte-monnaie et placez-le dans votre 
sac en prenant soin de bien de le refermer avant de quitter 
l’établissement bancaire.
2) dès votre sortie de l’établissement bancaire, si vous 
devez retourner chez vous ou faire des achats dans des 
magasins du centre-ville, déplacez-vous sur les trottoirs en 
essayant de porter votre sac, côté habitation.
3) si vous devez effectuer des retraits à un distributeur de 
billets, assurez-vous que vous pouvez le faire sans danger :
a) Regardez autour de vous avant de composer votre code 
confidentiel,
b) Assurez-vous avant d’introduire votre carte bancaire dans 
le distributeur que celui-ci ne comporte pas de piège (type 
Collet Marseillais),
c) Effectuez votre retrait, et rangez votre argent 
immédiatement dans votre porte-monnaie et placez-le dans 
votre sac en prenant soin de bien le refermer.
d) Une fois votre opération terminée ne vous attardez pas 
devant le distributeur de billets.

Lors d’achats dans Les commerces
1) si vous payez à l’aide d’une carte bancaire :
a) Composez votre code confidentiel à l’abri de tout regard.
b) Une fois votre opération terminée, rangez votre carte 
à sa place habituelle.

2) si vous payez en argent liquide :
a) Réalisez votre paiement sans sortir toute votre monnaie,
b) Ne faites confiance à personne pour le paiement de vos 
achats,
c) Dans la mesure du possible, effectuez votre règlement 
sans l’aide de personne,
d) Surtout ne donnez pas votre argent à un client qui 
proposerait de vous aider.

e police municipale : 04 66 56 11 48   
e police nationale : 17

e pompiers : 18
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